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RESTEZ 
BRANCHÉ  
SUR CE QUI SE PASSE DANS VOTRE RÉGION
NE MANQUEZ RIEN DE L’ACTUALITÉ LOCALE, DES ÉVÉNEMENTS OU NOS BALADOS

INFOGRAVITE.CA

ABONNEZ-VOUS DÈS AUJOURD’HUI  
À NOTRE INFOLETTRE DEUX FOIS PAR SEMAINE
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APRÈS VITRES  
EMBUÉES ?
• Remplacement de thermos embués
• Réparation et entretien de portes et fenêtres
• Variétés de miroirs, rampes et cellier en verre 

AVANT

CHOIX DU  
CONSOMMATEUR 2023

THERMOS 
GARANTIE  

15 ANS

2 ANS SUR LA 
MAIN-D’ŒUVRE

DANIEL BASTIN // DBASTIN@GRAVITEMEDIA.COM

Le récent jugement de la Cour suprême du Canada dans la 
cause Ville de Sainte-Julie contre Investissements Laroda a 
pris une grande place lors de l’assemblée publique du 13 janvier. 
Lors de la période de questions, plusieurs citoyens se sont dit 
inquiets des répercussions de ce jugement.

Rappelons que le 19 décembre dernier, 
dans une décision unanime des juges, la 
Cour a notamment statué «qu’une munici-
palité doit indemniser une société pour la 
valeur d’une réserve de terrains dans le 
cadre de projets immobiliers».

La Cour a ajouté que la preuve au dos-
sier ne permettait pas d’établir la valeur 
de cette réserve de terrains au 15 
décembre 2015, date correspondant à la 
m i s e  e n  d e m e u r e  t r a n s m i s e  p a r 
Investissements Laroda à la Ville. Le 

dossier a donc été retourné à la Cour supé-
rieure afin qu’elle détermine le montant 
de la compensation à verser. 

Lors de la période de questions, Christian 
Komze – qui s’est présenté à la mairie lors 
des élections de novembre – a lancé : «On 
sait que la Ville a perdu sur le fond, il n’y a 
plus de débat sur le fond. La question en ce 
moment c’est : combien? Ce n’est plus qui 
va gagner, qui va perdre, mais combien la 
Ville va payer?»

Le maire lui a fait un rappel de 

l’historique de la cause, puis il a ajouté : 
«Ce qu’elle [la Cour suprême du Canada] a 
dit c’est : allez refaire vos devoirs; faites vos 
évaluations en date du 15 décembre 2015 
et aller faire statuer ça par la Cour supé-
rieure. Alors c’est ce qu’on fait. On a donné 
un mandat à une firme d’évaluateurs en 
début d’année, donc ils vont faire leur tra-
vail. Ils vont remettre leur rapport à notre 
procureur et après ça il y aura des discus-
sions avec les procureurs de Laroda et le 
nôtre. On espère que tout ça va se conclure 
dans les prochains mois.»

IMPACTS SUR LE COMPTE  
DE TAXES?

Questionné par un autre citoyen, le 
maire a expliqué que ces terrains cédés en 
trop constituaient une bonne partie de la 

piste cyclopédestre qui borde entre autres 
la ville de Sainte-Julie à l’ouest, sur le 
rebord du grand coteau. De même, ils ont 
permis d’aménager le parc N.-P.-Lapierre, 
dans lequel on retrouve un terrain de soc-
cer naturel, la surface synthétique et le 
skate park. Mario Lemay a précisé que ces 
terrains couvraient au total «environ 
25 000 mètres carrés». Un autre citoyen, 
Éric Courchesne, lui a demandé combien 
valent ces terrains et le maire a mentionné 
qu’il fallait attendre les résultats de 
l’évaluation. 

Afin de donner un ordre d’idée à ce 
sujet, il faut rappeler qu’en octobre 2023, 
la Cour d’appel avait ordonné à la Ville de 
Sainte-Julie de payer près de 300 000$, plus 
les intérêts, à Investissements Laroda. Les 
deux parties avaient chacune porté cette 
affaire devant la Cour suprême du Canada.

Puis, dans un article de La Presse daté 
du 13 novembre 2023, on précisait notam-
ment que les parties ne s’entendaient pas 
sur le calcul de la valeur des terrains dans 
ce litige. «Investissements Laroda deman-

dait que les terrains lui soient payés selon 
leur valeur en 2021, soit 6,6 M$», était-il 
écrit dans l’article. Le quotidien avait sou-
ligné qu’en novembre 2023, les procé-
dures judiciaires avaient alors coûté 
140 000$ à la Ville.

Le maire a avancé lors de l’assemblée 
publique que ce récent jugement n’aurait 
pas d’impact sur le compte de taxes 2026, 
mais une citoyenne, Marie-Eve Généreux, 
a commenté pour sa part : «Mais quand 
sera-t-il des années suivantes?».

Jugement de la Cour suprême 

La future compensation inquiète des citoyens

Des citoyens se demandent si le jugement de la Cour suprême 
affectera leur compte de taxes.  (Photo: La Relève – archives)

Voir résumé de la cause  
en page 4
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DANIEL BASTIN // DBASTIN@GRAVITEMEDIA.COM

Le 19 décembre dernier, dans une décision unanime des juges, 
la Cour suprême du Canada a statué «qu’une municipalité doit 
indemniser une société pour la valeur d’une réserve de terrains 
dans le cadre de projets immobiliers».

Ce dossier remonte aux années 1990, 
alors que M.G. Larochelle (devenu 
Investissements Laroda inc. à la suite d’une 
réorganisation corporative) a développé des 
projets résidentiels à Sainte-Julie. Le promo-
teur avait alors cédé des terrains à la Ville à 
titre de frais de parc. Toutefois, il a cédé plus 
de terrains que les 10% requis par la régle-
mentation, ce qui a créé un excédent.

Larochelle et la Ville ont conclu une 
entente en 2001 afin de créer une banque 
de terrains avec cet excédent, qui devait 
servir à compenser de futurs frais de parcs 
lors de nouveaux projets immobiliers. Ces 
projets n’ont toutefois jamais vu le jour.

Investissements Laroda a repris les 
droits de Larochelle et a poursuivi la Ville 
pour compensation, car les terrains n’ont 

pas été utilisés comme prévu. La Cour supé-
rieure a initialement donné raison à la Ville, 
puis la Cour d’appel a par la suite renversé 
cette décision en 2023, ordonnant à la Ville 
de payer près de 300 000$, plus les intérêts, 
à Laroda. Les deux parties ont chacune 
porté cette affaire devant la Cour suprême 
du Canada.

Le 19 décembre, la Cour suprême a 
rejeté le pourvoi de la Ville – un recours 
juridique extraordinaire intenté devant 
une juridiction supérieure –, confirmant le 
droit d’Investissements Laroda à une 
indemnisation pour la valeur des terrains 
excédentaires. 

«Ce préjudice justifie une compensation 
correspondant à la valeur marchande des 
terrains au moment où l’obligation est 
devenue exigible, soit le 15 décembre 2015. 
Cette date correspond à la mise en demeure 
transmise par Laroda à la Ville, à partir de 
laquelle la Cour a estimé que l’obligation 
devait être exécutée», est-il indiqué dans le 
résumé du jugement.

«Comme la preuve au dossier ne permet-
tait pas d’établir cette valeur, la Cour a ren-
voyé le dossier à la Cour supérieure afin 
qu’elle détermine le montant de la compen-
sation à verser.»

Jugement de la Cour suprême du Canada

Une cause qui remonte aux années 1990

C’est ultimement à la Cour supérieure de déterminer le montant de 
la compensation à verser au promoteur. (Photo: La Relève – archives)
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Portail  
citoyen

STATIONNEMENT  
DE NUIT

RECEVEZ NOS AVIS

INSCRIVEZ-VOUS

Le Portail citoyen Boucherville permet de recevoir  
des avis d’interdiction de stationnement de nuit  

lors des opérations de déneigement. Ces avis  
sont transmis par appel automatisé, courriel ou texto.  
En téléchargeant l’application mobile sur l’App Store  

ou sur Google Play, il est également possible  
de recevoir ces avis par notification poussée.

BOUCHERVILLE.CA/PORTAILCITOYEN

DANIEL BASTIN // DBASTIN@GRAVITEMEDIA.COM

Peu de temps après l’annonce de la démission de François 
Legault de son poste de premier ministre du Québec, la 
députée de Verchères, Suzanne Roy, a salué celui qui l’a 
convaincue de faire le saut en politique provinciale en 2022.

«Aujourd’hui, je trouve qu’il est impor-
tant de prendre le temps de saluer tout le 
travail accompli par François Legault tout 
au long de son parcours politique; il a fait 
un grand bout de chemin», a confié à La 
Relève celle qui prendra sa retraite à la fin 
de son présent mandat, après 30 ans en 
politique, soit environ autant que François 
Legault.

«Je souligne tout particulièrement son 
dévouement, car on réalise à quel point son 
travail était exigeant. Lors de la pandémie 
tout particulièrement, c’était essentiel pour 
lui de protéger les Québécoises et les 
Québécois; c’était dans ses veines.»

«J’ai pu constater à plusieurs reprises 
par moi-même que c’était un homme qui 
était foncièrement respectueux des autres, 
pour l’ensemble des Québécois. Ce fut un 
grand privilège de travailler avec lui.» 

«Il fallait beaucoup de courage pour 
faire les changements qu’il a entrepris. 

Alors que j’étais ministre de la Famille, 
on a multiplié de façon significative le 
nombre de places subventionnées en 
garderie, car il était prêt à investir 
l’argent qu’il fallait pour y arriver; il a 
protégé notre langue; il a mis de l’avant 
l a  l a ï c i t é » ,  a - t - e l l e  e n t r e  au t r e s 
énuméré.

«Avec l’entente avec Hydro-Québec [et 
Terre-Neuve], il voulait de cette façon 
aller chercher de l’argent afin de le 
remettre dans le portefeuille des 
Québécois. Il voulait nous rendre collec-
tivement plus riche pour avoir les moyens 
de mieux aider la population», a conclu 
Mme Roy, qui salue le départ d’un homme 
«digne et droit».

Il est à noter que la députée de 
Montarville et présidente de l’Assemblée 
nationale Nathalie Roy, a préféré ne pas 
émettre de commentaires à la suite de 
cette démission.

Suzanne Roy salue François Legault

«Un homme digne  
et droit!»

Suzanne Roy et François Legault ont été au service  
des citoyens pendant près de 30 ans. (Photo: gracieuseté)
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L’organisme Sécurité ferroviaire Rive-Sud a sonné l’alarme lors 
d’une conférence de presse, le 14 janvier, en dénonçant ce qu’il 
qualifie d’angle mort majeur dans le projet d’expansion du port 
de Montréal à Contrecœur, dont la mise en service est prévue 
en 2030. Si le projet est désormais confirmé par le 
gouvernement du Canada comme une priorité nationale, 
l’organisme estime que les impacts humains liés à 
l’augmentation du trafic ferroviaire ont été largement 
négligés jusqu’à présent.

Selon l’organisme, l’aménagement du 
nouveau terminal portuaire entraînera une 
hausse significative du nombre de convois 
ferroviaires empruntant le tronçon Sorel du 
CN, qui traverse plusieurs municipalités 
densément peuplées, soit Saint-Lambert, 
Longueuil,  Boucherville,  Varennes, 
Verchères, Contrecœur, Sorel et Tracy. On 
anticipe jusqu’à 700 wagons par jour circu-
lant sur une infrastructure ferroviaire qui 
ne compte actuellement qu’une seule voie, 
déjà fortement sollicitée, précise le porte-
parole de Sécurité ferroviaire Rive-Sud, 
François Beaulne.

Il rappelle que si de nombreuses études 
ont porté sur les impacts environnementaux, 
notamment sur les milieux naturels, la faune 
aquatique (le chevalier cuivré, une espèce de 
poisson menacée et unique au Québec), et la 
coupe d’arbres, l’aspect humain du projet 

demeure absent du débat public.  «La sécu-
rité, la qualité de vie, le bruit, les vibrations, 
les interruptions de circulation et la cohabi-
tation quotidienne avec des trains plus longs 
et plus fréquents n’ont jamais été discutés à 
la hauteur des enjeux», soutient-il.

Avec l’ouverture du terminal, le trans-
port de 1,15 million de conteneurs par année 
viendra s’ajouter sur ce même corridor fer-
roviaire. Les convois pourraient atteindre 
jusqu’à 100 wagons, incluant des conte-
neurs à double étage, obstruant fréquem-
ment les passages à niveau en milieu urbain 
pendant huit à dix minutes, fait savoir M. 
Beaulne. À cela s’ajoute une augmentation 
importante du transport par camion sur 
l’autoroute 30, ainsi qu’une hausse antici-
pée de 50 à 75% du volume de matières dan-
gereuses transportées, selon une étude de 
préfaisabilité réalisée en 2010.

À Boucherville, la situation est jugée par-
ticulièrement préoccupante. La voie ferrée 
traverse un vaste secteur résidentiel sur 
plus de 5,5 kilomètres, à proximité d’écoles, 
de résidences pour aînés et de nombreuses 
habitations. En cas d’incendie ou d’urgence 
majeure, la présence de trains immobilisés 
pourrait avoir des conséquences drama-
tiques, avertit l’organisme.

Sécurité ferroviaire Rive-Sud demande 
officiellement au CN de rendre publique 
toute stratégie de desserte ferroviaire liée 
au terminal de Contrecœur, ainsi que l’en-
semble des études d’impact portant sur la 
sécurité et les conséquences humaines et 
sociales du projet. L’organisme rappelle 
que, puisque le CN est responsable de 
l’acheminement des marchandises du 
port, le gouvernement fédéral a également 
le devoir de s’assurer que cette croissance 
s’effectue dans des conditions sécuritaires, 
m o d e r n e s  e t  r e s p e c t u e u s e s  d e s 
communautés.

Sans s’opposer au développement éco-
nomique ni à l’exploitation du port, l’orga-
nisme réclame l’ouverture d’un véritable 
débat public sur un réaménagement global 
du réseau ferroviaire, intégré à une nouvelle 
vision d’aménagement du territoire. Il cite 
notamment une étude de préfaisabilité réa-
lisée en 2019 par la firme Norda Stelo pour 

la Ville de Boucherville, rendue publique en 
2021, qui identifiait cinq tracés alternatifs 
possibles près de l’axe de l’autoroute 30 afin 
d’éloigner la voie ferrée des zones 
habitées.

Toutefois, une étude de faisabilité com-
plète pourrait coûter près de 2M$. C’est une 
somme hors de portée pour une municipa-
lité comme Boucherville. Pour l’organisme, 
il est urgent que les gouvernements s’em-
parent du dossier et financent une analyse 
approfondie axée sur les nuisances 
humaines et les enjeux de sécurité.

Au cours des prochaines semaines, 
Sécurité ferroviaire Rive-Sud prévoit analy-
ser les résultats d’un sondage réalisé par la 
Ville l’automne dernier sur les préoccupa-
tions citoyennes, puis lancer une campagne 
d’information et de sensibilisation auprès 
des populations locales et des différents 
paliers gouvernementaux. L’objectif est 
d’obtenir des prises de position claires des 
élus municipaux, provinciaux et fédéraux 
avant que le projet n’entre dans une phase 
irréversible.

«Poursuivre l’augmentation des activités 
ferroviaires sans plan stratégique clair, dans 
les conditions actuelles, serait insensé et 
irresponsable», conclut François Baulne, 
rappelant que des tragédies comme celle 
de Lac-Mégantic doivent servir de leçon.

Expansion du port de Montréal à Contrecœur

L’angle mort du projet : la sécurité

Ce corridor qui passe dans des zones densément habitées est régulièrement emprunté 
par des convois transportant des matières dangereuses. (Photo: La Relève – Diane Lapointe) 
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CITOYENNE

PARTICIPATION

NOUS SOMMES À L A RECHERCHE DE CANDIDATS

CITOYENNE

PAPAP

RTICIPAPAP TATA ION

NOUS SOMMES À L A RECHERCHE DE CANDIDATS

IMPLIQUEZ-VOUS !
DÉPÔT DE CANDIDATURE 

Vous devez remplir en ligne le formulaire 

de candidatures disponible au

boucherville.ca /traitdunion

au plus tard le 28 janvier.

RENSEIGNEMENTS
Pour plus de détails sur le fonctionnement 
et le mandat de ces comités 
et commissions : 
boucherville.ca /participationcitoyenne
ou participationcitoyenne@boucherville.ca.

La Ville de Boucher ville est à la recherche de citoyens bénévoles pour s’impliquer 
au sein des comités et commissions de participation citoyenne suivants :

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)
COMITÉ CONSULTATIF DES ARTS 

ET DE L A CULTURE DE BOUCHERVILLE
COMITÉ ACHAT RESPONSABLE ET ÉCONOMIE CIRCUL AIRE

COMITÉ DU VIEUX-BOUCHERVILLE ET DE SES ABORDS
COMITÉ FERROVIAIRE

COMITÉ JEUNESSE (12 À 17 ANS)
COMMISSION DE L A CIRCUL ATION ET DU TR ANSPORT

COMMISSION DE TOPONYMIE
COMMISSION DES AÎNÉS

COMMISSION DES JUMEL AGES

SECRÉTARIAT À L A PARTICIPATION CITOYENNE

Venez partager vos idées et contribuer au mieux-être de la collectivité !
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DANIEL BASTIN // DBASTIN@GRAVITEMEDIA.COM

Une récente étude menée par deux chercheurs 
universitaires conclurait que le projet d’expansion du Port de 
Montréal à Contrecœur risquerait d’être «sous-utilisé, non 
rentable et un fardeau financier pour les contribuables 
canadiens».

L’étude, commandée par la Société 
pour la nature et les parcs (SNAP Québec), 
a été réalisée par le professeur Éric 
Pineault de l’Institut des sciences de l’envi-
ronnement de l’UQAM et Henri Chevalier, 
doctorant à l’université de Waterloo.

Au terme de leurs travaux, les cher-
cheurs font valoir que le volume de conte-
neurs en transit à Montréal est resté le 
même en 2024 qu’il y a 10 ans, soit de 1,5 
million, c’est-à-dire loin des scénarios de 
croissance des études de l’Administration 
du port de Montréal, qui prévoyait 
atteindre 2 millions dès cette année, soit 
en 2026. 

Les chercheurs soulignent que la ten-
dance du marché des conteneurs 
démontre que les navires sont de plus en 
plus gros et qu’ils se dirigent plutôt vers 
des ports capables de les accueillir, soit 
près des océans. Ils ajoutent que le 
manque de profondeur du Saint-Laurent 
fait en sorte que la très grande majorité 
du trafic maritime international de porte-
conteneurs ne peut actuellement pas 
atteindre ni Contrecœur ni Montréal. 

«Sur le plan social et sanitaire, les 
impacts prévus sont majeurs. Au maxi-
mum de sa capacité, le terminal générerait 
1 200 camions lourds par jour (2 400 mou-
vements quotidiens) ainsi qu’une aug-
mentation du trafic ferroviaire, passant 
d’un à deux trains par semaine à un ou 
deux trains par jour d’ici 2050, avec des 
convois de 3 à 4 km.»

«Cette intensification du transport ter-
restre entraînerait une forte hausse du 
bruit, des vibrations, des risques d’acci-
dents et de la pollution atmosphérique 
(NOx, SO₂, particules fines, COV), auxquels 
s’ajouteraient les émissions portuaires de 
GES liées aux navires à quai, aux équipe-
ments et à la manutention.»

De son côté, Vigie Citoyenne Port de 
Contrecœur salue l’étude qui confirme ses 
préoccupations envers le mégaprojet et 
elle appuie également la décision de SNAP 
Québec de contester en Cour fédérale le 
projet d’expansion du Port de Montréal à 
Contrecœur.

Pour consulter l’étude commandée par 
SNAP Québec : https://snapquebec.org 

Étude de SNAP Québec 

Un projet non-viable 
économiquement?

Près de 13 000 arbres matures seront abattus 
pour ce projet à Contrecœur.  (Photo : gracieuseté)
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SYLVAIN DAIGNAULT, INITIATIVE DE JOURNALISME LOCAL 
// SDAIGNAULT@GRAVITEMEDIA.COM

Le Centre régional spécialisé pédiatrique (CRSP) de l’Hôpital 
Pierre-Boucher a été récemment officiellement inauguré, au 
grand bénéfice des familles de la Montérégie, qui n’auront plus 
à parcourir des dizains de kilomètres pour obtenir des soins 
pédiatriques spécialisés.

Déménagé dans de nouveaux locaux le 
25 mars, le CRSP regroupe désormais, sous 
un même toit, des services auparavant 
répartis dans différents secteurs de l’hôpi-
tal. Le centre élargit aussi son offre, permet-
tant aux jeunes de 0 à 17 ans d’obtenir des 
soins spécialisés directement dans la région 
plutôt que dans les centres montréalais.

Pour Amélie Corneault, mère d’une 
adolescente de 15 ans atteinte de paraly-
sie cérébrale, l’arrivée du CRSP change 
déjà le quotidien. «Tout de suite, quand 
elle a vu la grande rampe d’accès, elle était 
très heureuse», raconte-t-elle. Malgré cer-
tains soins encore nécessaires à Montréal, 
la différence est notable : «L’autre jour, 
pour revenir chez nous de Montréal, nous 
avons mis quatre heures! J’ai mis treize 
minutes à venir ici.»

Le complexe pédiatrique modulaire de 
plus de 1500 m2 comprend une médecine 
de jour de dix salles, dont deux adaptées à 
l’isolement, ainsi que des services ambula-
toires spécialisés. 

Parmi les services offerts : les cliniques 
d’allergie, d’asthme, d’allaitement, de 
physiatrie pédiatrique, de pédiatrie géné-
rale, de suivi neurodéveloppemental, de 
néonatalogie, de suivi postnatal, de 
pédiatrie internationale et la clinique 
O d y s s é e ,  s p é c i a l i s é e  e n  o b é s i t é 
pédiatrique. 

Une clinique de dysphagie et d’autres 
services spécialisés s’ajouteront au cours de 
la prochaine année. Une entente avec le 
CHU Sainte-Justine permettra aussi de déve-
lopper de nouvelles cliniques à moyen 
terme.

«Ce nouveau complexe pédiatrique est 
une excellente nouvelle pour les familles de 
la Montérégie, a déclaré la députée de Marie-
Victorin et adjointe parlementaire de la 
ministre responsable des Services sociaux. 
En rassemblant des services spécialisés dans 
un environnement moderne, sécuritaire et 

adapté, nous améliorons concrètement 
l’accès aux soins pour nos enfants.»

Le projet a été rendu possible grâce à des 
investissements de 1 M$ d’Enfant Soleil, en 
collaboration avec le ministère de la Santé 
et des Services sociaux, et 1,5 M$ de la 
Fondation Hôpital Pierre-Boucher.

GRAVITÉ MÉDIA

Au balado Ceci n’est pas une revue de presse, les restaurateurs 
et citoyens vénézuéliens établis à Longueuil, Robinson Campos 
et Maria Ortiz livrent un témoignage sur les impacts de 
l’intervention américaine du 2 janvier, au cours de laquelle le 
président Nicolás Maduro a été capturé et extradé, selon 
Washington, pour trafic de drogue et possession d’armes.

Selon eux, l’intervention américaine, 
bien qu’illégale au regard du droit interna-
tional, était perçue comme une action sal-
vatrice par la communauté vénézuélienne 
en exil. Dans leurs restaurants, la nouvelle 
a été accueillie avec joie et soulagement.

Toutefois, ils restent lucides : la capture 
de Maduro ne garantit pas la fin du régime, 
et le successeur désigné reste un membre 
de la même élite politique. L’avenir est 
encore incertain.

Arrivés au Québec en 2015, Robinson 
Campos et Maria Ortiz, propriétaires de 
deux restaurants à Longueuil, racontent 
leur exil forcé dans un contexte de violence, 
de répression et de pauvreté extrême au 
Venezuela. 

Ils expliquent que, depuis le chavisme 
jusqu’au régime de Maduro, la dégradation 
de l’économie, des libertés civiles et de la 
santé publique a été  constante et 
dramatique.

Ils décrivent notamment la situation 
humanitaire dans les hôpitaux, sans eau, ni 
électricité, ni matériel. «Si tu veux une 
chirurgie, tu dois apporter toi-même les 
gants, les fils, l’électricité. Il n’y a rien, illustre 
Maria Ortiz. 

Ils dénoncent le rôle des collectifs para-
militaires, la  censure des médias  et 
le contrôle des communications à l’inté-
rieur du Venezuela

Au cours de l’entrevue, Robinson 
C a m p o s  e t  Ma r i a  O r t i z  é v o q u e n t 

l’usage  clientéliste  des programmes 
d ’ a i d e  a l i m e n t a i r e  r é s e r v é s  a u x 
pro-régime.

Toutefois, retourner dans leur pays serait 
très difficile, en raison des risques de déten-
tion arbitraire, de l’impossibilité d’obtenir 
un passeport, sans compter des vols com-
merciaux très limités.

Centre régional spécialisé pédiatrique

Des services réunis sous un même toit

Venezuela

Vivre la crise à distance

Le Centre est connecté à l’Hôpital Pierre-
Boucher. (Photo: Le Courrier du Sud – Sylvain Daignault)

Maria Ortiz et Robinson Campos 
(Photo: Gravité Média)

« La majorité des 
Vénézuéliens ont appris la 
nouvelle de l’extérieur. À 
l’intérieur, tout était 
bloqué. »

Robinson Campos
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Action  Santé 50 ans et plus
Session d’hiver 2026  
(15 semaines, du 5 janvier au 23 avril)
Nos meilleurs vœux de santé, d’énergie et de 
douceur pour l’année 2026 !
 Joignez-vous à nous pour entamer l’année du 
bon pied, avec un cours d’essai gratuit !
Consultez la brochure  Bien vieillir à  Boucherville 
ou actionsante50.com pour la description et 
l’horaire des cours.

Cours offerts :  
 Conditionnement physique 
 Cardio  Stretching 
 Cardio  Rythme 
 Cœur et muscles 
 Aérobie sans saut 
 GYROKINESIS® : méthode inspirée du yoga, 
 tai-chi et  Qi gong.

Horaire :  Lundi au jeudi 
 Lieu :  Centre multifonctionnel  Francine-
Gadbois 
 Information : Julie Vallée, 514 649-0833
actionsante50@hotmail.com,
www.actionsante50.com

Carrefour pour  Elle
SANS  CRI  NI  HAINE :  Des ateliers clés pour 
prévenir la violence dans les relations amou-
reuses chez les jeunes.
Porté par la maison d’aide et d’hébergement 
 Carrefour pour  Elle, le projet  Sans cri ni haine 
revient en force cette année pour sensibiliser 
les adolescent.es et jeunes adultes à la violence 
dans les relations amoureuses.
Depuis 2018, près de 2 000 jeunes participent 
chaque année aux ateliers, offerts dans plus 
d’une dizaine d’écoles secondaires, centres de 
formation et organismes communautaires en 
 Montérégie. Les ateliers sont interactifs, dy-
namiques et ancrés dans la réalité actuelle des 
jeunes, avec des thèmes comme la jalousie, le 
cycle et les multiples formes que peut prendre 
la violence.

Nouveauté cette année : un partenariat avec 
 Tel-Jeunes, qui nous permet d’unir nos forces 
pour sensibiliser l’ensemble de la communauté 
à la violence en contexte de relation amoureuse.
Ensemble,  mobilisons-nous pour bâtir des 
relations saines et respectueuses.

Horaire et tarifs : septembre 2025 à mai 2026, 
gratuit  
Information/inscription : 450 651-5800, 
sensiviolence@carrefourpourelle.org

NOS ORGANISMES EN ACTION
Centre des générations de  Boucherville
Le  Centre des générations de  Boucherville est 
un organisme de bienfaisance, à but non lu-
cratif, qui contribue à réduire les impacts de la 
pauvreté. Grâce à son magasin de ressourcerie, 
le  Grenier des aubaines, il donne une deuxième 
vie aux objets, tout en favorisant l’engagement 
bénévole et la participation communautaire.
Urgent besoin de bénévoles : Nous recher-
chons des préposés au service à la clientèle 
et de caissiers. Vous aimez le contact avec le 
public ?  Rejoignez notre équipe !
Horaire :  
 Lundi et vendredi, 11 h à 16 h 30 
 Mercredi, 11 h à 16 h 30 
 Samedi, 10 h à 15 h 
 Lieu : 61, rue  De  Montbrun 
 Inscription :  Sur place ou en ligne au 
grenierdesaubaines.com/ devenir-benevole

Cercle de  Fermières de  Boucherville
Le  Cercle de  Fermières est une association 
d’entraide visant à transmettre le patrimoine, 
briser l’isolement des femmes et soutenir diffé-
rents organismes comme les hôpitaux,  CHSLD, 
 OLO,  MIRA,  Prima-Québec.

Activités à venir : 
22 janv., 9 h à 16 h : Peinture 
23 janv., 9 h à 16 h : Couture (oeuvres) 
27 janv., 9 h à 12 h : Atelier de fléché 
27 janv., 13 h 30 à 16 h : Atelier tricot 
29 janv., 9 h à 12 h : Atelier broderie 
30 janv., 9 h à 12 h : Atelier « Coudre pour soi » 
3 févr., 11 h 30 : Dîner communautaire

Bienvenue aux nouveaux membres.

Horaire : 10 février, 19 h |  Réunion régulière, 
salle paroissiale  Sainte-Famille 
 Lieu :  Centre  Mgr  Poissant et  Café  Centre d’Art 
 Information :  CFBcomrecru@gmail.com

Librairie du bazar de la paroisse   
Saint-Sébastien
La  Librairie du  Bazar  Saint-Sébastien vous 
ouvre ses portes tous les jeudis de 10 h à midi.
Venez dénicher des trésors parmi notre vaste 
sélection de livres,  CD,  DVD et disques de 
seconde main… le tout accompagné d’un 
délicieux café !

Chaque item provient des citoyens de 
 Boucherville et retourne aux citoyens de 
 Boucherville.
Située dans le  sous-sol de l’Église 
 Saint-Sébastien, la librairie contribue à financer 
l’entretien de l’église, qui accueille chaque 
année le célèbre  Bazar de  Saint-Sébastien.

Horaire :  Les jeudis, 10 h à midi 
 Lieu : 780, rue  Pierre-Viger, salle  Paul-Décarie 
( sous-sol de l’église  Saint-Sébastien) 
 Tarifs : gratuit 
 Information : 450 655-8311 poste 0,  
sec.stsebastien@paroissesdeboucherville.org

Société d’horticulture et d’écologie de 
 Boucherville (SOCHEB)
La  Société d’horticulture et d’écologie de 
 Boucherville (SOCHEB) organise une confé-
rence sur les potagers maison. Intitulée  Le 
potager du jardinier paresseux, cette présenta-
tion de  Mathieu  Hodgson nous offre un éclai-
rage nouveau sur le potager. La conférence 
débute à 19 h 30 : elle sera précédée du flash 
horticole d’Yvette  Petitbois-Paillé à 19 h 15. 

Horaire : 21 janvier 2026, 19 h 15. 
Lieu :  Centre multifonctionnel  Francine-
Gadbois 
 Information/inscription :  Sur place, avant 
le début de la conférence. Gratuit/membre, 
7 $/ non-membre. Liliane  Dutil, 450 641-8362, 
socheb_boucherville@yahoo.ca

Société d’histoire des  Îles-Percées  
de  Boucherville
La  Société d’histoire des  Îles-Percées de 
 Boucherville organise la conférence  Femmes et 
mythologie, hier et aujourd’hui, présentée par 
 Geneviève  Pigeon.
À travers des représentations de personnages 
féminins, cette conférence explore les discours my-
thologiques et culturels des mères, des guerrières 
et des vierges. Historique et théorique, la présenta-
tion invite à réfléchir à la façon dont on parle des 
femmes et à observer comment, aujourd’hui, le 
féminin est associé à des qualités rarement remises 
en question.

Horaire : mercredi, 28 janvier 2026, 19 h 30. 
Lieu :  Salle  Pierre-Viger,  Centre administratif 
 Clovis-Langlois. 
Information/inscription :  Sur place, avant 
le début de la conférence. Gratuit/membre, 
10 $/ non-membre, histoireboucherville.org, 
ship.boucherville@outlook.com

SP  Canada  Montérégie
Du 5 janvier au 30 juin 2026,  SP  Canada 
 Montérégie vous propose une programmation axée 
sur le  mieux-être, l’accompagnement et le partage : 
Activité  Physique  Adaptée (APA) en virtuel et en 
présentiel, yoga sur chaise, gymnastique intellec-
tuelle, conférences thématiques, groupe d’entraide 
et aquaforme.
La marche annuelle, qui aura lieu le dimanche 
31 mai 2026 de 9 h à 16 h au parc de la  Cité à 
 Saint-Hubert, est un moment rassembleur et  
porteur de solidarité.
Offertes tout au long de la période hivernale et 
printanière, ces activités se déroulent dans un cadre 
sécurisant, inclusif et bienveillant. Elles sont  
ouvertes à toutes les personnes atteintes de la  
sclérose en plaques et leurs  proches-aidants.
Information/inscription : sophia. calmel-
deloumeaux@spcanada.ca, 
 SP  Canada -  Montérégie |  Société canadienne 
de la  SP

Université du  Troisième Âge
Une fois de plus, les responsables de la programma-
tion de l’UTA vous ont concocté une session d’hiver 
des plus stimulantes. Nos conférences, nos cours, tout 
comme notre atelier d’écriture, vous offrent l’occa-
sion d’apprivoiser des sujets aussi variés que l’histoire 
de l’Espagne et la physique quantique ou le cinéma 
américain et l’univers des  Beatles. Consultez le détail 
de la programmation sur le site de l’UTA via le lien 
suivant : usherbrooke.ca/uta/prog/monteregie/mtg/ 
luta-a-antenne-de-la-monteregie#acc-27 096-13 975.

On vous attend.
Horaire :  Lundi au jeudi, selon l’activité 
 Lieu :  Centre multifonctionnel  Francine-Gadbois et 
 Centre  Mgr-Poissant pour les ateliers d’écriture 
 Coût :  Selon l’activité 
 Information/inscription :  Dès le 7 janvier, 9 h, 
 Lise  Laliberté 450 655-4292) ou  Françoise  Rivest 
450 906-1462)
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Que ce soit l’installation d’une piste pumptrack, de stations de 
vélos en libre-service ou d’un espace de lecture et de détente 
dans un parc, il y a plusieurs projets qui ont été initiés par des 
jeunes et qui ont vu le jour dans la ville.

Encore une fois, les citoyens âgés de 10 
à 17 ans sont invités à découvrir l’univers de 
la politique municipale et à soumettre un 
projet en participant au conseil jeunesse.

Dans le cadre de ce programme, huit 
jeunes auront l’occasion de participer à 
deux soirées immersives afin d’approfondir 
leurs connaissances du milieu municipal et 
vivre une véritable séance du conseil 
municipal. 

Le 3 février, ils participeront à une soirée 
de travail aux côtés d’élus et d’employés 
municipaux, où ils pourront parfaire leur 
projet proposé. Par la suite, le 10 février, ils 
présenteront leur projet lors d’une séance 
spéciale du conseil municipal, diffusée en 
direct sur la page Facebook de la Ville.

Les jeunes intéressés doivent remplir le 
formulaire d’inscription disponible dans 
la section Conseil municipal jeunesse du 
site Web de la Ville et soumettre leur projet, 
sous forme écrite ou vidéo, d’ici le jeudi 22 
janvier.

«Le conseil municipal jeunesse permet 
aux jeunes de mieux comprendre le fonc-
tionnement de la Ville et de faire entendre 
leurs préoccupations. Au cours des der-
nières années, plusieurs projets issus du 
conseil municipal jeunesse ont vu le jour, 
comme une zone de lecture et de détente 
au parc du Sorbier, une pumptrack au parc 
Desrochers et l’ajout d’une table de tennis 
de table au parc Edmour-J.-Harvey», a rap-
pelé le maire de Sainte-Julie, Mario Lemay.

Conseil municipal jeunesse à Sainte-Julie 

Un appel aux jeunes 
qui ont des projets

Les jeunes intéressés sont invités à soumettre 
leur projet d’ici le jeudi 22 janvier. (Photo: gracieuseté)

DANIEL BASTIN // DBASTIN@GRAVITEMEDIA.COM

Les maires de Varennes et Sainte-Julie ont été nommés 
récemment à des postes-clés à la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM), à l’Autorité régionale de 
transport métropolitain (ARTM) et à la Régie intermunicipale 
de police Richelieu/Saint-Laurent.

De son côté, Martin Damphousse a été 
nommé au comité exécutif de la CMM et au 
c o n s e i l  d ’ a d m i n i s t r a t i o n  d e 
l’ARTM. Rappelons à ce sujet que la CMM 
regroupe 82 municipalités, dont 40 de la 
Couronne Sud. Elle joue un rôle important 
en matière d’aménagement du territoire, 
de développement économique, d’habita-
tion, d’environnement et de transport col-
lectif à l’échelle du Grand Montréal.

Quant à l’ARTM, l’organisme est respon-
sable de la planification, de l’organisation 
et du financement du transport collectif 
dans la région métropolitaine afin d’offrir 
une mobilité la plus efficace possible.

Le maire de Varennes entend « porter la 
voix des municipalités de la Couronne Sud 
a u  s e i n  d e s  g r a n d e s  i n s t a n c e s 
métropolitaines ».

« C’est un privilège de pouvoir contribuer 
activement aux décisions qui façonnent 
l’avenir de la région métropolitaine, particu-
lièrement en matière d’aménagement du 
territoire et de mobilité durable. Je souhaite 
faire valoir les réalités et les priorités des 
municipalités de la Couronne Sud dans un 
esprit de collaboration et de développement 
équilibré », a spécifié le maire Damphousse.

Pour sa part, Mario Lemay a été nommé 
vice-président du conseil d’administration 
de la Régie intermunicipale de police 
Richelieu/Saint-Laurent.

Elle regroupe dix-sept municipalités de 
la Rive-Sud de Montréal, toutes membres de 
la CMM. Le conseil a pour mandat d’admi-
nistrer la Régie et se réunit mensuellement 
pour prendre des décisions, avec des 
séances publiques tenues à Sainte-Julie.

CMM, ARTM et police

Des maire de la région à des postes-clés

Mario Lemay a été désigné  
vice-président du CA de la Régie 
intermunicipale de police (Photo : gracieuseté)

M. Damphousse a été nommé au comité 
exécutif de la CMM et au conseil 
d’administration de l’ARTM. (Photo : gracieuseté)
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Avis aux automobilistes : les trois radars photo mobiles 
installés sur les chantiers autoroutiers autour de Sainte-Julie 
ont engrangé 26 M$ et émis plus de 73 000 contraventions.

Selon une compilation publiée le 7 jan-
vier par le Journal de Montréal, les revenus 
générés par les radars photo fixes sont 
demeurés relativement stables en 2025 par 
rapport à 2024, soit près de 32 M$. Toutefois, 
les radars photo mobiles ont été pour leur 
part très actifs puisque le montant des 
contraventions est passé de près de 65 M$ 
en 2024 à plus de 96 M$ en 2025, soit une 
augmentation de près de 50%.

La compilation a permis de voir que les 
radars émettaient plus de constats d’infrac-
tion dans les zones de travaux. Pour sa part, 
Sainte-Julie se trouve près de trois chantiers 
qui sont parmi les plus lucratifs pour l’État 
au Québec.

La compilation a permis de constater 
que le chantier sur l’autoroute 20 en direc-
tion est, à la hauteur de Sainte-Julie, a émis 
près de 13 000 contraventions totalisant 5 

M$, dont le montant dépasse en moyenne 
les 400$. La limite de vitesse à cet endroit 
est de 80 km/h.

Un peu plus loin sur l’A-20 est, à Saint-
Mathieu-de-Beloeil, le radar photo mobile 
a permis au gouvernement d’amasser envi-
ron 8 M$ puisque près de 20 000 contraven-
tions ont été adressées, pour un montant 
moyen de 380$. La limite de vitesse à cet 
endroit est aussi de 80 km/h.

Il ne faut pas oublier que les travaux au 
tunnel Louis-Hippolye-La Fontaine sont tou-
jours en cours et que les radars photo 
mobiles ont émis en 2025 plus de 40 000 
constats dans les deux sens de l’autoroute. 
Cela a permis d’amasser plus de 13 M$ et la 
valeur moyenne des amendes atteignait 
335$. La limite de vitesse dans ce tronçon 
est de 50 km/h.

Chantiers près de Sainte-Julie

Trois radars photo mobiles rapportent 26 M$

Sainte-Julie se trouve près de trois chantiers qui sont parmi les 
plus lucratifs pour l’État au Québec. (Photo: La Relève – archives)

DIANE LAPOINTE // DLAPOINTE@GRAVITEMEDIA.COM

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) a rendu publiques, le 14 janvier, les 
conclusions de son enquête entourant le décès d’un couvreur 
de l’entreprise Des Roches et Fils inc., de Saint-Calixte, survenu 
le 14 mai 2025 à Boucherville.

Selon l’organisme, le travailleur a perdu 
la vie à la suite d’une chute de 5,15 mètres 
sur un chantier résidentiel de la rue 
Pierre-Conefroy. L’enquête révèle que l’acci-
dent s’est produit dans un contexte de tra-
vaux en hauteur mal planifiés et de gestion 
inadéquate de l’effort physique lors d’une 
journée chaude et humide.

Le jour de l’événement, le couvreur et 
l’administrateur de l’entreprise procédaient 
à la réfection d’une section de toiture, 
notamment au retrait de bardeaux et au 
remplacement de contreplaqué. Alors qu’ils 
installaient des matériaux isolants sous un 
soleil intense, le travailleur a montré des 
signes de malaise, dont de la fatigue et de 
la confusion. Après s’être assis pour prendre 
une pause, il a perdu l’équilibre en se rele-
vant, glissé sur la pente du toit et chuté au 

sol. Transporté d’urgence à l’hôpital, son 
décès a été constaté en route.

La CNESST retient trois causes princi-
pales : l’exposition à un risque de chute sans 
protection adéquate, l’absence de mesures 
efficaces pour prévenir les chutes et une 
mauvaise gestion de la charge de travail en 
période de chaleur, combinée à une faible 
acclimatation.

L’organisme rappelle l’importance de 
protéger les travailleurs exposés à des 
chutes de plus de trois mètres, notamment 
par l’utilisation d’un harnais relié à un sys-
tème d’ancrage, et de mettre en place des 
mesures préventives lors de conditions cli-
matiques chaudes. Les conclusions de l’en-
quête seront diffusées auprès des milieux 
concernés, incluant les partenaires du sec-
teur et le réseau de l’éducation.

Décès d’un couvreur à Boucherville

Des lacunes de sécurité 
pointées par la CNESST

(Photo : La Relève - archives)



lareleve.qc.ca  I  Le 21 janvier 202612

CULTURE

DIANE LAPOINTE // DLAPOINTE@GRAVITEMEDIA.COM

Le Carrefour jeunesse-emploi Marguerite-d’Youville (CJEMY) 
convie le public au vernissage de l’exposition collective 
Vocation en Art! – cohorte 2025, qui se tiendra le jeudi 22 
janvier, de 18h à 20h, dans ses locaux situés au 95D, boulevard 
de Mortagne, à Boucherville.

L’exposition rassemble les œuvres de 
neuf artistes émergents ayant complété le 
parcours de formation Vocation en Art!: 
Cannelle Picard, Ely Lasalle, Julia Hannan, 
Laurence Hébert, Laurie Litalien, Maella 
Bernier, Marie Payette-Hébert, Pamella 
Lavoie et Ruben Mayrand.

Les visiteurs pourront découvrir les uni-
vers créatifs de ces artistes, échanger avec 
eux et célébrer la relève artistique locale 
dans une ambiance conviviale et 
accessible.

Au programme : présentation des 
œuvres, rencontres avec les artistes, ainsi 
que mocktails et bouchées, préparés par 
des participants bénévoles. L’événement se 
veut à l’image de la mission du CJEMY, axée 
sur l’accompagnement et la valorisation des 
talents émergents.

L’activité est gratuite, mais le nombre de 
places est limité. La réservation est forte-
ment recommandée, soit en ligne, soit par 
courriel (va@cjemy.org)

À Boucherville

Jeanne Côté en spectacle
DIANE LAPOINTE // DLAPOINTE@GRAVITEMEDIA.COM

La chanteuse et pianiste Jeanne Côté s’arrêtera à 
Boucherville le 3 février, alors qu’elle montera sur scène au 
Café centre d’art dans le cadre de la série Café Cabaret.

Révélée au grand public après avoir 
remporté les Francouvertes 2023 et avoir 
été finaliste du prix Félix-Leclerc en 2024, 
l’artiste poursuit sa lancée avec son deu-
xième album, Nos routes pleines de 
branches, paru récemment. Cet opus 
explore les zones de fracture et de ren-
contre qui jalonnent les parcours de vie, 
ainsi que les détours imprévus menant 
vers une forme de légèreté.

Sur scène, Jeanne Côté propose un 
spectacle conçu comme une traversée 

immersive. Accompagnée d’Arthur 
Bourdon-Durocher, Émilie Proulx et 
Zachary Boileau, elle invite le public à 
une aventure musicale ponctuée de 
nuances, de silences et d’élans, portée 
par un piano sensible et une esthétique 
folk épurée.

Originaire de la communauté artis-
tique de Petite-Vallée, Jeanne Côté s’est 
forgé une identité singulière, nourrie 
d’influences multiples et d’un riche 
bagage culturel. 

Pour une deuxième année consécutive, l’école de danse latine 
Toca Danse associe son Bal d’hiver à une cause caritative. 
L’événement, qui se tiendra le 31 janvier à Boucherville, 
permettra d’amasser des fonds pour la Maison Source Bleue, 
un organisme reconnu pour son rôle essentiel en soins 
palliatifs.

Dans le cadre de cette soirée, Toca Danse 
versera 5$ par billet vendu à l’organisme et 
organisera un encan silencieux afin de 
maximiser les retombées. «Nous sommes 
fiers de pouvoir utiliser notre voix pour 
mettre en lumière la Maison Source Bleue», 

souligne la fondatrice et propriétaire de 
Toca Danse, Ilham Rouissi, qui salue égale-
ment l’engagement des élèves envers cette 
cause.

Événement phare de l’école, le Bal d’hi-
ver débute par un cocktail d’accueil avant 

Vernissage de Vocation en Art

Pour mettre en lumière 
la relève artistique

Engagement au profit de la Maison Source Bleue

Toca Danse solidaire

Le public est invité à découvrir un 
univers créatif. (Photo: gracieuseté)

Toca Danse se mobilise pour la Maison 
Source Bleue. (Photo:gracieuseté)

de laisser place à une piste de danse ani-
mée. Depuis 2024, Toca Danse s’engage à 
remettre une partie des profits de son Bal 
d’hiver à un organisme local. L’an dernier, 
l’initiative avait permis de verser 620$ à 
Fillactive, un organisme soutenant l’activité 

physique chez les adolescentes. L’encan 
silencieux se déroulera du 5 au 30 janvier 
(en semaine) dans les locaux de Toca Danse 
et sera ouvert à l’ensemble de la population. 
Le montant total amassé sera dévoilé le soir 
du Bal d’hiver.
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Dans Foie gras, son troisième one-woman-show, Mariana 
Mazza se livre comme jamais. Entre anecdotes sur sa nouvelle 
vie à Saint-Lambert, confidences sur sa santé et réflexions 
sur sa relation avec son ex-amoureux, l’humoriste Alexandre 
Barrette, Mariana s’exprime avec sa tête et son cœur… pour 
faire changement! 

Elle pousse encore plus loin l’art de se 
raconter, elle est émotive et vulnérable, 
sans jamais perdre de vue l’essentiel: faire 
rire. Le chihuahua sur le Red Bull est officiel-
lement remplacé par le tank au cœur de 
porcelaine. 

«Mon principal défi, c’était de rester 
drôle malgré des sujets plus intimes, sans 
tomber dans quelque chose de trop sérieux 
ou de thérapeutique. Je voulais rester le plus 
comique possible», confie-t-elle dans une 
entrevue accordée à Gravité Média. 

Si son écriture n’a pas fondamentale-
ment changé, Mariana Mazza admet toute-
fois s’être accordé davantage de temps 
pour réfléchir et approfondir certains 
angles. «Ce n’est pas que je cherchais des 
blagues, mais plutôt des émotions ou des 
angles plus profonds à explorer», précise-
t-elle. Le résultat: un spectacle dense, 
rythmé, où les anecdotes s’enchaînent sans 
temps mort.

EMBOURGEOISEMENT
Le titre Foie gras agit d’ailleurs comme 

un fil conducteur. «Il y a un lien entre le fait 
de changer de classe sociale et un diagnos-
tic de santé», résume l’humoriste. 
Transformer un sujet aussi sérieux qu’un 

problème de santé (elle est atteinte de la 
stéatose hépatique) en matière humoris-
tique n’a toutefois été possible qu’avec du 
recul. «Sur le coup, ce n’était pas drôle. Mais 
aujourd’hui, je vais bien, alors j’ai pu trouver 
l’humour là-dedans, avec honnêteté.»

Installée à Saint-Lambert depuis cinq 
ans, Mariana Mazza s’amuse abondamment 
du contraste entre son passé à Saint-
Léonard et Hochelaga-Maisonneuve et sa 
nouvelle vie sur la Rive-Sud, dans cette 
petite banlieue cossue à la réputation d’être 
très chialeuse. Un choix qu’elle assume 
pleinement. 

Avec son humour, elle se moque de ses 
nouvelles habitudes et fait éclater de rire 
le public en racontant, entre autres, com-
ment les aboiements de ses deux petits 
caniches ont, des jours plus tard, entraîné 
la visite inusitée d’un policier en plein 
jour, venu lui remettre un avertissement. 
Elle s’amuse alors du contraste entre la 
formation rigoureuse des policiers et cer-
taines de leurs interventions quoti-
diennes.  Deux ans à Nicolet  pour 
apprendre le métier et à tirer, pour fina-
lement se retrouver à gérer des plaintes 
de chiens à Saint-Lambert, une ville où, 
plaisante-elle, voir une voiture de police 

signifie souvent qu’elle est simplement en 
route vers Longueuil.

Mais pourquoi donc avoir choisi Saint-
Lambert pour y faire son nid? Elle évoque la 
qualité de vie, le calme, l’homogénéité du 
milieu, la proximité des commerces et la 
facilité d’accès aux ponts comme autant de 
raisons qui l’ont convaincue. «C’est une ville 
centrale, près du centre-ville, mais dans le 
calme. C’est ça que je cherchais.»

Si elle se moque volontiers des règle-
ments municipaux et de certaines manies 
locales, l’humoriste reconnaît que cette 
rigueur fait aussi partie de l’équilibre 
recherché. «Les gens vivent ici pour les 
mêmes raisons : le calme, l’ordre, la tran-
quillité. Il n’y a pas de surprise.»

SON EX
Sur scène, Mariana Mazza parle aussi 

sans détour de sa vie intime. Une démarche 
qu’elle ne trouve pas difficile, mais qui exige 
une chose essentielle: l’assumer pleine-
ment. «Il faut faire confiance que ce qu’on 
dit va être compris comme on voulait que 
ce soit compris.»

RIGUEUR
D’une durée d’environ deux heures, 

Foie gras repose sur une discipline de fer. 
L’humoriste insiste sur l’importance du 
rythme, de la concentration et du souffle 
nécessaire pour livrer un tel spectacle 
soir après soir. Écrit sur près d’un an et 
rodé intensivement dans les bars, le 
spectacle a beaucoup évolué: numéros 
c o u p é s ,  a n g l e s  m o d i f i é s ,  t h è m e s 

resserrés. «C’est ça, le rodage. Mais j’ai 
g a r d é  p l u s  d e  c h o s e s  q u e  j ’e n  a i 
enlevées.»

Avec Foie gras, Mariana Mazza livre un 
spectacle solide, maîtrisé et généreux, où 
l’autodérision côtoie la lucidité. 

Au fil de la discussion, Mariana Mazza 
pose aussi un regard lucide sur son parcours 
et sur l’évolution de son humour depuis 
Femme ta gueule  et Impolie. Elle reconnaît 
aujourd’hui avoir longtemps misé sur la 
provocation comme moteur principal de 
son comique.

«Le premier spectacle, c’était une pré-
sentation. Le deuxième, une continuité où 
je poussais plus loin la vulgarité, et c’était 
totalement assumé», explique-t-elle. Avec 
Foie gras, elle sent toutefois s’être «dépo-
sée». L’humoriste assume davantage les 
émotions, les moments de réflexion et sur-
tout le silence. 

Parallèlement à la tournée, Mariana 
Mazza multiplie les projets. Une deuxième 
saison du magazine littéraire Livre ouvert, 
sur les ondes de Radio-Canada, l’écriture 
d’un nouveau livre et la peinture. Malgré 
cette effervescence créative, sa priorité 
demeure Foie gras. 

Quant à la suite, l’humoriste prévoit 
encore une longue vie à ce spectacle, avec 
possiblement deux années de tournée et 
entre 200 et 250 représentations au total, à 
raison d’environ trois spectacles par 
semaine. 

 Foie gras sur la Rive-Sud les 30 et 31 jan-
vier à Valleyfield, les 20 février et 16 mai à 
Brossard, et le 10 septembre à Longueuil. 

Foie gras, le nouveau spectacle de Mariana Mazza

Bobo, drôle et touchante

Mariana Mazza dans Foie gras 
(Photo: gracieuseté Eric Myre )
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AVIS  PUBLIC

RELATIF À  UN  AVIS  DE  MOTION  POUR 
LA  MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT  NUMÉRO 213

AVIS  PUBLIC  EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉ  PAR  LA  SOUSSIGNÉE,  GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE  DE  LA  MUNICIPALITÉ 
 RÉGIONALE  DE  COMTÉ  DE  MARGUERITED’YOUVILLE,  QUE : 

Le jeudi 11 décembre 2025, à 19 h, un avis de motion a été donné au conseil de la  Municipalité régionale de 
comté (MRC) de  MargueriteD’Youville, à l’effet que sera soumis pour lecture et adoption, lors de la séance du 
18 février 2026, un règlement modifiant le  Règlement numéro 213 ayant pour objet de modifier certains aspects 
de la rémunération des élus.

Ce règlement propose des ajouts et des retraits à la liste des comités rémunérés pour lesquels les élus recevront 
en 2026 une somme de : 

• 256 $ pour chaque rencontre à laquelle il assiste, lorsqu’il s’agit du préfet ;
• 175 $ pour chaque rencontre à laquelle il assiste, lorsqu’il s’agit des autres membres.

Ce règlement propose également de modifier certains montants forfaitaires pour les fixer ainsi à compter de 2026 : 

•  Le montant de 40 130 $ passera à 41 000 $ pour le préfet ;

•  Le montant de 29 329 $ passera à 30 000 $ pour le préfet suppléant ;

•  Le montant de 11 900 $ passera à 16 000 $ pour les membres du conseil ;

•  Le montant de 1 824 $ passera à 2 900 $ pour le président du conseil d’administration de l’Office 
régional d’habitation de  Marguerite-D’Youville ;

•  Le montant de 1 217 $ passera à 1 900 $ pour un membre autre que le président du conseil d’admi-
nistration de l’Office régional d’habitation de  Marguerite-D’Youville.

Il est prévu que ce règlement entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2026 et la rémunération proposée 
sera indexée pour chaque exercice financier.

Le projet de règlement a été déposé par M. Mario  Lemay, sous le numéro  SE/20 251  211-9.2.

Donné à  Verchères, le 15 janvier 2026.

Maude  Poirier
 Greffière-trésorière adjointe
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À visionner 
sur nos sites web.

Découvrez les  
coulisses de la course 

d’hydroplanes

dans le balado  
Dans l’pit.  

Chaque épisode offre  
un accès privilégié  

aux pilotes.

les fameuses 
Régates!

 

205 - Logement 
appart à louer

4-1/2, Rivière-aux-Pins, 
Boucherville, 1er étage, 
1,300$. Non-fumeur. 1 
février 819-347-5677

ST-BRUNO  : 3-1/2 sous-
sol résidence, entrée pri-
vée,  frais peint, planchers 
céramique. 1 stationnement. 
Endroit tranquille. Piste 
cyclable/ autobus.Idéal per-
sonne seule. Non-fumeur. 
Pas d’animaux.  Libre. 
1,100$ chauffé/ éclairé/ cli-
matisé. 514-830-9421

 

398 - On demande
 

ACHETONS  :   MAN-
TEAUX FOURRURE 
USAGÉS VISON 
HOMME  (300$).  Pour 
femmes  : vison,  loup, 
renard. GRANDEURS  : 
Large et Extra Large. 
Payons comptant 100$ 
à 275$. On se déplace, 
514-845-8586 laissez 
message.

 

404 - Services 
domestiques

FEMME de ménage à Bou-
cherville. Travail de qualité. 
Références. 438-528-1212

 

415 - Massothérapie 
| Soins 

thérapeutiques

ESPACEEST.ca, massage, 
spa, personnel féminin, 
du lundi au samedi. 577-A 
Notre-Dame, Repentigny. 
450-932-7990

 

424 - Astrologie

Découvrez les talents excep-
tionnels de la voyante Ana. 
Lectures précises, conseils 
éclairants, guidance spi-
rituelle et révélations sur-
prenantes. 3 décennies 
d’expérience. Consultations 
privées, réponses précises 
et datées au 514-613-0179

 

440 - 
Déménagement | 

Transport

PETIT  déménage-
ment  :   colis,  meubles, 
boîtes. 514-969-3636

 

452 - Planchers | 
Pose sablage

SABLAGE de Planchers, 
pose, réparation, teinture 
, sablage d’escaliers. Fini-
tion au latex. 450-653-
3109, planchersduclos.com 
R.B.Q : 5735-6396-01

 

484 - Services 
divers

A-1 HOMME à tout faire, 
travaux de maintenance, 
réparations de portes, ajus-
tement, moulures, peinture, 
entretien intérieur/ exté-
rieur. J’ai une solution à vos 
problèmes! 438-828-5278 
Michel

 

845 - Prières 
remerciement

REMERCIEMENTS au 
Sacré-Coeur de Jésus pour 
faveur obtenue, Claire

divertissant,  
sérieux,  
authentique ! 

@maviemaregion
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L’équipe de hockey junior C de Boucherville a connu un parcours 
parfait lors du tournoi de Saint-Laurent, présenté du 8 au 11 
janvier. Face à huit autres formations, les représentants de 
Boucherville ont remporté toutes leurs rencontres, s’imposant 
comme la formation à battre tout au long de la compétition.

La performance offensive a été particu-
lièrement remarquable: cinq joueurs de 
l’équipe figurent parmi le top 5 des meil-
leurs marqueurs du tournoi. Devant le filet, 
la constance était également au rendez-
vous, alors que les deux gardiens de l’équipe 
se sont hissés dans le top 5 à leur position, 

témoignant de la solidité défensive du 
groupe.

Cette réussite est le fruit d’un travail 
d’équipe bien orchestré par le personnel 
d’entraîneurs, dirigé par Sébastien Marois, 
épaulé par Océanne Marois, Christian 
Gagnon et Fabien Absi.

À Saint-Laurent

Le Junior C de 
Boucherville brille

(Photo:gracieuseté)

DANIEL BASTIN // DBASTIN@GRAVITEMEDIA.COM

Les Julievernales sont de retour à la pente à glisser et elles 
chevaucheront les mois de janvier et février, tout en «coupant 
en deux» l’hiver qui s’est invité un peu plus vite  que d’habitude 
cette année.

Le samedi 31 janvier, de 18h30 à 22h, 
l’action ne manquera pas à la pente à glis-
ser, alors que l’on pourra effectuer des glis-
sades sous les lumières multicolores et des 
tubes seront prêtés gratuitement pour 
l’occasion. Avis aux amateurs de planche à 
neige, il sera possible d’amener son équi-
pement pour s’amuser dans le parc à neige 
qui sera aménagé. 

Il y aura également une exposition de 
sculpture sur neige et une initiation au 
snowskate sur le site. Il est à noter que du 

patinage libre sera offert gratuitement à 
l’aréna, sur la glace Hamelin. Afin de mettre 
encore plus d’ambiance, un DJ animera la 
soirée et il y aura aussi un bar éphémère sur 
place. Des collations seront servies gratui-
tement dans la Zone gourmande. 

Le lendemain, soit le dimanche 1er février, 
les participants pourront s’initier au fatbike, 
faire de la sculpture sur neige, essayer la 
tyrolienne, alors que de la pétanque pour 
aînés sera aussi offerte.  

Le Club Opti-jeunesse tiendra son 

traditionnel concours Bricole ton traîneau et 
le Carrefour Familial de Sainte-Julie animera 
des activités pour les tout-petits. Des zones 
de chaleur aussi seront accessibles sur le 
site durant ces deux journées. 

Les participants pourront aussi décou-
vrir lors des Julievernales la culture de la 
Mongolie. Cette initiative s’inscrit dans le 
Plan d’action d’accueil, d’intégration et de 
pleine participation, en français, des 

personnes immigrantes et des minorités 
ethnoculturelles de la Ville de Sainte-Julie.  

Soulignons qu’une portion seulement du 
stationnement de l’aréna sera accessible 
durant l’événement, alors les citoyens 
seront invités à se stationner dans les rues 
entourant le parc Armand-Frappier, dans le 
stationnement incitatif et dans le station-
nement situé face au 201, boulevard 
Armand-Frappier. 

Les Julievernales 2026

Pour couper agréablement 
l’hiver en deux

Les Julievernales sont de retour à la pente à glisser les 31 janvier 
et 1er février à la pente à glisser. (Photo: La Relève – archives)

(Photo : La Relève – archives)
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-2MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Genesis sont des marques de commerce appartenant à (ou accordées sous licence par) Genesis Motors 

Canada, une division de Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et tous les noms de commerce sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. Visitez www.genesis.ca ou communiquez 
avec votre distributeur Genesis pour tous les détails.

1 833-847-8824
www.genesisrivesud.ca | 8750, BOUL. TASCHEREAU, BROSSARD

DÉCOUVREZ NOS OFFRES ACTUELLESDÉCOUVREZ NOS OFFRES ACTUELLES    

ET COMMANDEZ ET COMMANDEZ VOTRE GENESIS DÈS AUJOURD’HUIVOTRE GENESIS DÈS AUJOURD’HUI

BÉNÉFICIEZ D’UN ESSAI ROUTIER ET D’UNE LIVRAISON À DOMICILE,  BÉNÉFICIEZ D’UN ESSAI ROUTIER ET D’UNE LIVRAISON À DOMICILE,  
DE L’ENTRETIEN RÉGULIER SANS FRAIS ET D’UN SERVICE DE VOITURIER*.DE L’ENTRETIEN RÉGULIER SANS FRAIS ET D’UN SERVICE DE VOITURIER*.

FINANCEMENT À PARTIR DEFINANCEMENT À PARTIR DE

3,93,9%%
SUR MODÈLES SÉLECTIONNÉSSUR MODÈLES SÉLECTIONNÉS

LOCATION À PARTIR DELOCATION À PARTIR DE

1,91,9%%
SUR MODÈLES SÉLECTIONNÉSSUR MODÈLES SÉLECTIONNÉS    
RÉDUCTION FIDÉLITÉRÉDUCTION FIDÉLITÉ
DE 1 % INCLUSE DANS  DE 1 % INCLUSE DANS  
LE TAUX DE LOCATIONLE TAUX DE LOCATION

Service de voiturier à domicile avec véhicule 
de courtoisie *2

Pour les rendez-vous de service et d’entretien, 
communiquez simplement avec Genesis à 
domicile et nous viendrons chercher votre 
véhicule à l’endroit de votre choix. Pendant que 
votre véhicule sera au Service mécanique, nous 
vous fournirons un véhicule de courtoisie.

Entretiens réguliers gratuits *1

Bénéficiez d’une expérience sans souci en tant 
que propriétaire, incluant les entretiens réguliers 
sans frais pour une durée de 5 ans ou 100 000 
km, selon la première éventualité.

Garantie globale limitée *3

Bénéficiez d’une totale tranquillité d’esprit grâce 
à une garantie complète de 5 ans/100 000 km.


